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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

protection
Question écrite n° 116242

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable
sur les zones humides, élément précieux de notre environnement, en ces temps où l'eau devient une richesse,
et de la dégradation des sols. Les mares jouent un rôle majeur par le maintien et l'amélioration de la qualité de
l'eau en tant que filtre qui fixe les sédiments et piège les éléments toxiques tels que les métaux lourds. Elles
retardent le ruissellement des eaux pluviales et agissent comme une éponge : elles absorbent puis restituent les
excès. Elles minimisent l'intensité des crues, soutiennent le débit des cours d'eau lors des périodes de basses
eaux, et participent quelque fois à l'alimentation des nappes phréatiques. Mais surtout préviennent les
inondations et forment des réservoirs naturels. Elles ont encore bien d'autres utilités telles que l'abreuvement
des animaux de ferme et l'arrosage des cultures qui évitent le puisement dans les nappes phréatiques mais
aussi permettent de combattre les incendies en milieu rural ou forestier. Et dans un contexte où le sol agricole
est menacé par des phénomènes naturels (retombées atmosphériques d'aérosols d'origine volcanique) ou par
l'activité humaine par la fertilisation (cuivre contenu dans le phosphate), par la pulvérisation de pesticides, par
l'apport de lisiers et fumiers riche en cuivre et zinc, par le dépôt de déchets industriels ou urbains, mais surtout
par l'urbanisation et par l'instauration d'infrastructures de transports, de parkings ou de locaux d'entreprise, tous
ces phénomènes altèrent sa capacité à stocker l'eau et même entraîne une imperméabilité totale. Chaque
année 600 000 hectares de terres arables sont cédés à une urbanisation toujours plus envahissante. Ces zones
imperméabilisées créent des problèmes environnementaux graves et un univers défavorable à la biodiversité.
Dans un hebdomadaire destiné aux agriculteurs « Agriculture Horizon », il est suggéré, afin de freiner la
réduction irréversible des surfaces agricoles due au tout macadam et béton, la création d'un conservatoire des
terres agricoles, réellement indépendant, semblable à ce qui existe pour le littoral. Les SAFER ne sont pas
parvenues remplir ce rôle a cause des pressions locales toujours sensibles aux désirs d'extension des villes ou
d'implantation de périphéries commerciales. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si un dénombrement des
zones humides et des terres agricoles a été effectué en comparaison du recensement réalisé dix ans
auparavant et dans l'affirmative de lui communiquer les résultats, de lui faire part de son intention quant à la
proposition, et de lui préciser les mesures qui seront mises en oeuvre pour minimiser l'artificialisation des terres
et intensifier la sauvegarde des zones humides.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question
concernant les zones humides et leur préservation. Les zones humides couvrent environ 3 % du territoire
national. Le « Rapport d'évaluation sur les politiques publiques en matière de zones humides », publié par le
préfet Paul Bernard, en 1994, après une évaluation menée de 1992 à 1994, a conclu que 50 % environ des
zones humides françaises avaient disparu en trente ans, en dépit de leur valeur inestimable au regard des
services qu'elles rendaient, et en grande partie à cause des politiques publiques. Pour enrayer cette situation et
faire face aux enjeux de préservation des zones humides, l'État a mis en oeuvre différents outils depuis les
années 1990. L'État a adopté, en 1995, un plan d'action national en faveur des zones humides, dont certaines
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composantes perdurent : le dispositif des « pôles relais » couvre 5 grands types de zones humides, (marais
atlantiques de la Manche et de la mer du Nord, tourbières, lagunes méditerranéennes, grandes zones d'étangs,
mares et mouillères). Les pôles relais ont trois missions essentielles : l'information et la sensibilisation du public
et des acteurs locaux, la promotion d'une gestion durable des zones humides, et la participation à l'orientation
des politiques publiques pour une meilleure prise en compte des zones humides. L'Observatoire national des
zones humides, sous l'égide de l'Institut français de l'environnement (IFEN) suit l'évolution des zones humides
d'importance majeure au plan national et indique les tendances. La « loi sur le développement des territoires
ruraux » (DTR), adoptée en 2005, offre par ailleurs de nouveaux outils de protection des zones humides. La loi
permet de préciser la définition des zones humides et d'assurer la cohérence entre les divers domaines des
politiques et des financements publics, d'élaborer des programmes d'action contractuels pour la gestion des
zones humides, d'instaurer des servitudes pour protéger certaines zones humides stratégiques, d'étendre les
compétences territoriales du Conservatoire du littoral et des rivages lacustres pour gérer les zones humides, de
favoriser des maîtrises d'ouvrage adaptées, et d'alléger la fiscalité du foncier non bâti en zone humide. Ces
mesures devraient être très bénéfiques pour les zones de landes, de tourbières et de prairies humides mises en
valeur par l'agriculture en allégeant les charges et en limitant la déprise agricole. Un appel à projets lancé par le
ministère de l'écologie et du développement durable, sur la période 2006-2010, teste en ce moment sur une
douzaine de sites pilotes les dispositions de la loi DTR. L'achèvement du réseau de sites Natura 2000 terrestres
favorise en outre la préservation des zones humides. En effet, si en 1999, un peu moins de 9 % des zones
humides d'importance majeure étaient concernées par le réseau Natura 2000, en 2006 plus de 45 % d'entre
elles étaient proposées comme sites d'intérêt communautaire. Le soutien à la gestion contractuelle dans les
sites Natura 2000 devrait être à moyen terme particulièrement favorable à la restauration des zones humides,
notamment en milieu agricole. La très récente loi sur l'eau et la directive cadre sur l'eau prennent en compte la
protection et la préservation des zones humides. La. loi sur l'eau redéfinit la notion de zone humide. Elle prône
notamment une approche intégrée tenant compte des équilibres physiques, chimiques et biologiques des
écosystèmes, dans laquelle s'inscrivent les zones humides. Elle instaure aussi des instruments économiques
d'incitation (principe du pollueur-payeur). La directive européenne dite « directive cadre sur l'eau » renforce ces
orientations en donnant pour objectif de stopper la dégradation de la qualité des eaux et d'atteindre, d'ici à 2015,
un bon état général tant pour les eaux souterraines que pour les eaux superficielles, y compris les eaux côtières.
Un registre des zones protégées est créé auquel est versé l'ensemble des sites Natura 2000 en zones humides.
Certaines actions des programmes, qui doivent se mettre en place d'ici à 2009 sur chaque bassin
hydrographique, viseront la gestion durable de ces zones protégées. Ces différentes politiques ont pour but
d'interrompre la dégradation des zones humides. L'IFEN a en effet mené une enquête sur l'évolution des
différents types de milieux humides sur la décennie 1990-2000 qui montre qu'une large proportion (71 %) du
total des milieux humides n'a pas évolué entre 1990 et 2000. Certains espaces se sont étendus (8 %), d'autres
ont disparu (13 %). La situation des milieux n'est pas connue dans 8 % des cas. Le bilan reste globalement
négatif pour les tourbières et landes humides (aucune zone avec extension), les milieux palustres doux et
saumâtres, les slikkes, les annexes alluviales, les dunes et pannes, les eaux stagnantes. Le bilan est
globalement positif pour les ripisylves et forêts alluviales ainsi que pour la végétation halophile et les vasières.
Ces signes sont encourageants et montrent l'efficacité du dispositif d'actions en place. Les fruits de la mise en
oeuvre de la loi DTR et de la toute récente loi sur l'eau devraient se renforcer dans les prochaines années,
quand elles seront toutes deux totalement opérationnelles.
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